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Á jamais marqués !
Les mois qui viennent de s’écouler ont été particuliè-
rement éprouvants pour nos adhérents portant notre 
fédération et incarnant les valeurs de la résistance 
et de l’espoir.

Depuis la fin de l’année 2018 notre pays a essuyé 
plusieurs crises venues heurter les Français. Chacun 
a encore en mémoire les manifestations des “gilets 
jaunes” qui n’étaient que la traduction exacerbée de 
blessures profondes et de souffrances invisibles. La 
déconstruction des services publics, l’affaiblissement 
des statuts des fonctionnaires et la baisse du pouvoir 
d’achat étaient des raisons légitimes pour vous appe-
ler à organiser la lutte et à résister aux pouvoirs dont 
on ne sait plus s’ils sont à Paris, dans les méandres 
de la finance ou les recoins des lobbys ! La réforme 
des retraites a également permis la mobilisation du 
plus grand nombre car nous ne pouvions accepter 
que soient remis en cause les acquis sociaux et que 
des incertitudes rendent anxiogène notre futur. 

Que dire de la crise sanitaire sans précédent qui frappe 
notre pays depuis plus de 3 mois à l’heure où j’écris 
ces quelques lignes ? Je sais que chacun d’entre 
nous a été touché de près ou de loin par ce mal dont 
on mesure encore mal les contours et pour lequel 
aucun traitement approprié n’a été trouvé. Une fois 
encore nous avons dû nous orga-
niser pour résister et apporter notre 
part de vérité à ce qui sera peut-être 
demain un scandale d’État! En effet, 
dès les prémices de la pandémie 
nous avons dénoncé le manque de 
moyens, le manque de protection 
individuelle et le manque cruel de 
reconnaissance à l’égard de celles 
et ceux qui étaient engagés depuis 
la première heure en première ligne. Je veux ici faire 
référence aux sapeurs-pompiers mais aussi à tous 
les territoriaux qui ont permis le soutien nécessaire 
à la population. Cette crise témoigne froidement des 
maux profonds qui fragmentent notre société. La vio-
lence managériale, les conditions de travail dégradées 
et l’absence de reconnaissance sont tout autant de 
motifs pour ne jamais baisser la garde ou faiblir face 
aux puissants. Sans vous et sans cet engagement 
sans faille notre pays aurait vraisemblablement vécu 
des heures encore plus sombres. Pour autant, nul 
ne pourra s’en tirer à bon compte et jamais nous ne 

manquerons de vigilance afin que toutes les vérités 
puissent être apportées en réponse aux graves dys-
fonctionnements relatés.

Enfin, je voudrais vous témoigner toute ma recon-
naissance et ma gratitude. Mes plus sincères remer-
ciements. A vos côtés, depuis tant d’années, plus de 
quinze années, vous avez porté et incarné l’espoir, 
porté notre fédération à la première place sans jamais 

y renoncer. Par votre engagement, votre 
faculté à ne jamais renoncer, vous avez 
offert aux générations à venir un mes-
sage d’espérance car vous avez su mal-
gré tout préserver l’attractivité de nos 
statuts. J’éprouve une très grande fierté 
à avoir été votre représentant, votre 
Président, sans jamais avoir trahi ni 
votre confiance, ni les valeurs de notre 
fédération qui reste détachée de toute 
appartenance politique. Je vous sais 

libres mais aussi fidèles. Cette fidélité sur laquelle le 
nouveau président Xavier BOY pourra compter. Il aura 
besoin de vous et vous pouvez d’ores et déjà compter 
sur lui. Je lui transmets harmonieusement TOUT ce 
que nous avons construit ensemble. Il a déjà démontré 
son énergie, son engagement et l’empathie nécessaire 
au bon fonctionnement de notre fédération. Il sera 
fort de votre liberté d’expression, de conscience et de 
parole qui doit pouvoir s’exprimer respectueusement. 

C’est à ce prix que nous serons marqués à jamais ! 
Longue vie aux AUTONOMES !

Le Mot
DU PRÉSIDENT

Le Président Fédéral,
André GORETTI
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qui fragmentent 
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TOUTE L’ACTUALITÉ SANS LANGUE DE BOIS !

FLASH
CORONAVIRUS

Constat d’échec et propositions

Le 24 avril, le président fédéral, Xavier Boy, a adressé un 
courrier de quatre pages à Christophe Castaner, ministre de 
l’Intérieur. Il y fait état du constat que, depuis le début de la 
crise sanitaire et « l’explosion » malheureuse des cas avérés 
de personnes contaminées au Covid-19, la schizophrénie 
s’est emparée du gouvernement. Il revient également sur « 
les déclarations hasardeuses de l’ex-ministre des solidarités 
et de la santé, Agnès Buzyn qui, le 24 janvier, aura démontré, 
avant sa fuite, tout l’amateurisme d’un gouvernement aux 
abois ». D’où notre volonté de faire un certain nombre de 
constats objectifs et des propositions constructives afin de 
préparer « l’après ». Cependant, au préalable, ils faut que les 
engagements pris pour les sapeurs-pompiers professionnels 
soient maintenus dans les délais annoncés, notamment celui 
pour lequel le ministre s’est engagé personnellement, celui 
de la modification du décret 90-850 permettant la revalori-
sation de l’indemnité de feu assujettie à une nouvelle exi-
gence Autonome. Cela avec un effet rétroactif au 1er février 
2020. Nous n’accepterons ni le moindre aménagement, ni 
le moindre retard.
Parmi les constats, détaillés dans le courrier, l’absence de 
reconnaissance des sapeurs-pompiers, mépris de ces com-
battants de la première ligne engagés dès la première heure 
dans cette guerre sanitaire ; une gestion des EPI inaccep-
table  ; l’équilibre des Sdis compromis. 
Les propositions : redéfinir l’organisation de la réponse de la 
sécurité civile ; établir une doctrine de commandement en 
cas de gestion de crise d’une ampleur nationale et/ou euro-
péenne ; imposer, par voie réglementaire, l’obligation pour 
tout Sdis de formaliser un plan de continuité des activités 
opérationnelles et organisationnelles ; créer un établisse-
ment de soutien opérationnel sanitaire (ESOS) ; renforcer le 
dispositif de santé et de protection des sapeurs-pompiers ; 
évaluer les conséquences psychologiques de la crise sani-
taire ; limiter les impacts de la crise sur le déroulement de 
carrière des sapeurs-pompiers professionnels par le main-
tien des concours et examens professionnels, la convocation 
des jurys des concours et examens en cours, la tenue des 
CAP pour les catégories A et B.

Quel manque de 
reconnaissance !

Le coronavirus, c’est le sujet fort de ce 
début d’année 2020. Nos gouvernants ont 
multiplié les mesures pour aider celles et 
ceux qui sont en première ligne des se-
cours. Et pourtant… Lors de son allocution 
du 12 mars, le Président de la République a 
annoncé la mise en place d’un service de 
garde d’enfants pour les personnels indis-
pensables à la gestion de cette crise sani-
taire majeure. Et force est de constater que 
les sapeurs-pompiers, qu’ils soient profes-
sionnels ou volontaires, 
ne figurent pas dans la 
liste com- muniquée 
par le mi- nistère des 
s o l i d a r i - tés et de la 
santé. « A force de cli-
ver et d’ex- clure, vous 
ne pourrez plus vous 
é t o n n e r que les sol-
dats du feu s ’é lèvent 
contre vos absences 
r é p é t é e s de toutes 
formes de reconnais-
sance ! De grâce, nous espérons que depuis 
votre palais, vous ne nous assimilez pas 
à des transporteurs sanitaires », indique 
le président fédéral, Xavier Boy, dans un 
courrier adressé à Emmanuel Macron le 13 
mars 2020. L’occasion de rappeler que les 
sapeurs-pompiers sont en première ligne 
et, quand bien même ils ne soigneraient 
pas, ils accompagnent, ils soulagent, ils 
réconfortent et transportent des victimes 
du coronavirus. Et que, à ce titre, ils sont 
eux aussi indispensable à la gestion de la 
crise sanitaire. 

vous ne 
pourrez 

plus vous 
étonner 
que les 
soldats 
du feu 

s’élèvent 
contre vos 

absences 
répétées
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Lors de ces agressions, 316 véhicules 
ont été détériorés pour un montant esti-
mé à 380 000€. Il convient d’y ajouter les 
134 véhicules pour lesquels le montant 
des dégâts n’est pas connu.
Des chiffres qui parlent et qui sont en 
forte hausse (+21%) entre 2017 et 2018. 
En effet, en 2017, ce sont 2 813 agres-
sions qui ont été déclarées, dont 2 343 
ont fait l’objet d’un dépôt de plainte et 
étaient à l’origine de 955 jours d’arrêt de 
travail. 236 véhicules ont été détériorés 
pour un montant estimé à 290 000€.

Une campagne nationale
Le 5 septembre 2019, lors d’une prise de 
parole diffusée sur BFM TV depuis une 
caserne de Saint-Denis, Christophe Cas-
taner, ministre de l’Intérieur, a annoncé 
le lancement d’une campagne nationale 
contre les incivilités. Il a indiqué que 80% 
des incivilités sont liées aux personnes 
que les sapeurs-pompiers viennent 
secourir. Que ce soit la personne elle-
même ou son entourage et parfois pour 
presque rien ! « J’ai encore en tête ce 
témoignage évoqué ce matin, dans le 
Val d’Oise, où une personne demandait 

Dans les statistiques de la DGSCGC 2018 publiées le 3 
janvier 2020, sur 100 000 heures d’intervention, 3 411 
agressions de sapeurs-pompiers ont été déclarées. 2 
986 d’entre elles ont fait l’objet d’un dépôt de plainte. Et 
elles sont à l’origine de 1 424 jours d’arrêt de travail. Ce 
qui représente tout de même plus de 280 semaines, soit 
quasiment six années de travail d’un sapeur-pompier !

DES AGRESSIONS
TOUJOURS EN HAUSSE !
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qu’on vienne la chercher 
pour la conduire à l’hôpital 
pour un soin. Elle appelle les 
sapeurs-pompiers, la régu-
lation du Samu passe par là 
et le Samu dit : non, ça ne 
relève pas de l’intervention 
des sapeurs-pompiers, ni 
de celle du Samu. A ce mo-
ment-là, la personne devient 
violente. Il y a la montée des 
incivilités. Il y a la banalisa-
tion de l’agression verbale. Il 
y a aussi, au fond, cette so-
ciété où on exige des droits 
du service public. Où on aurait tous les 
droits et aucun devoir, à commencer 
par celui de vous respecter. Et c’est 
absolument insupportable. Il nous faut 
le dénoncer. Nous allons lancer, dans 
quelques jours, une campagne natio-
nale sur ces violences insupportables 
», a indiqué Christophe Castaner.

18 propositions
pour lutter contre
la violence
Le 11 décembre 2019, dans un com-
muniqué, le Sénat a fait le bilan des 
agressions dont sont victimes les 
sapeurs-pompiers. Un bilan affligeant 
puisqu’elles sont en augmentation 
constante avec 1 914 agressions de plus 
en 2017 qu’en 2008. Ce qui représente 
une hausse de 213% ! L’année 2019 a, 
elle aussi, commencé sur les chapeaux 
de roues avec des statistiques qui ont 
encore grimpé durant les cinq premiers 
mois de l’année 2019, supérieures d’en-
viron 50% par rapport à celles relevées 
sur la même période en 2018. Si le texte 
ne précise pas si ces chiffres s’appuient 
uniquement sur le nombre de déclara-
tions ou la réalité des faits, impossible 
de contester cette tendance à la hausse 
des incivilités. Toujours dans ce com-
muniqué, Philippe Bas, le président de 

la commission des lois, 
remarque  : « Les violences 
à l’égard des sapeurs-
pompiers s’aggravent. Les 
pouvoirs publics ne peuvent 
rester sans réaction face à 
cette évolution. Avec les 
propositions adoptées 
aujourd’hui par la commis-
sion des lois, des réponses 
concrètes et opération-
nelles sont apportées afin 
d’assurer, aux femmes et 
aux hommes qui œuvrent 
quotidiennement pour le 

secours de nos concitoyens, la sécurité 
que nous leur devons ». 

Pour mieux lutter contre ces violences, 
dix-huit propositions qui s’ordonnent 
autour de trois volets ont été annon-
cées :

I. PRÉVENIR LES VIOLENCES 
 Proposition n° 1 : Mettre en œuvre 

une campagne de sensibilisation audio-
visuelle contre les violences commises 
à l’encontre des sapeurs-pompiers afin 
d’alerter sur le phénomène sans décou-
rager les vocations.

 Proposition n° 2 : Développer la 
sensibilisation et l’engagement des 
jeunes auprès des acteurs de la sécu-
rité civile afin de créer des liens étroits 
et une connaissance réciproque entre 
les sapeurs-pompiers et la population.

 Proposition n° 3 : Nommer un réfé-
rent « sécurité » dans chaque service 
départemental d’incendie et de secours 
(SDIS) en lien avec la commission ad-
ministrative et technique des services 
d’incendie et de secours (CATSIS).

II. AGIR LORSQUE
SURVIENNENT LES VIOLENCES

 Proposition n° 4 : Reverser à la 
sécurité civile les économies réalisées 
par la réforme de la prestation de fidé-

Un bilan 
affligeant 

puisqu’elles sont 
en augmentation 
constante avec 
1 914 agressions 
de plus en 2017 

qu’en 2008
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lisation et de reconnaissance de 2016 
et flécher prioritairement les versements 
vers les investissements des SDIS qui 
garantissent la sécurité des sapeurs-
pompiers.
 

 Proposition n° 5 : À partir de l’expé-
rimentation des caméras « piéton », éta-
blir une doctrine précise afin d’en faire un 
outil fiable de prévention des violences 
et de réponse pénale.

 Proposition n° 6 : Mettre en place 
un référentiel national et 
généraliser la formation des 
sapeurs-pompiers aux diffé-
rentes stratégies d’évitement 
et d’autoprotection.

 Proposition n° 7 : Par-
tager les bonnes pratiques 
en matière d’utilisation de 
matériels ou de doctrine 
d’intervention pour aider 
chaque SDIS à faire face aux 
violences rencontrées.

 Proposition n° 8 : Réexa-
miner le partage des compé-
tences de la sécurité civile et 
des services de santé

 Proposition n° 9 : Développer les 
plateformes communes d’appel d’ur-
gence favorisant l’échange d’informa-
tions avec les services de santé et la 
sécurisation du cadre opérationnel des 
sapeurs-pompiers.

 Proposition n° 10 : Faire des préfets 
les garants de l’application des proto-
coles de prévention et de lutte contre les 
agressions visant les sapeurs-pompiers.

 Proposition n° 11 : Associer les 
directeurs de SDIS aux réunions « sécu-
rités » organisées par les préfets.

 Proposition n° 12 : Inscrire un 
volet « transfèrement pénitentiaire » 
dans les protocoles de prévention et 
de lutte contre les agressions visant 
les sapeurs-pompiers.

III. RÉPARER
LES CONSÉQUENCES
DES VIOLENCES

 Proposition n° 13 : Créer un cadre 
d’emplois spécifique aux psychologues 

de SDIS.

 Proposition n° 14 : Mettre 
en place une coordination des 
unités de secours psycholo-
gique et un référentiel national 
des pratiques du secours et du 
soutien psychologique au sein 
des SDIS.

 Proposition n° 15 : Assu-
rer l’information des sapeurs-
pompiers et des SDIS sur le 
contenu et les modalités de 
mise en œuvre de la protection 
fonctionnelle.

 Proposition n° 16 : Géné-
raliser l’assistance juridique des SDIS 
au bénéfice des sapeurs-pompiers vic-
times, tant lors du dépôt de plainte que 
dans le suivi de leur dossier.

 Proposition n° 17 : Mener à son 
terme l’adoption par le Parlement de la 
proposition de loi relative au renforce-
ment de la sécurité des sapeurs-pom-
piers.

 Proposition n° 18 : Prévoir la saisine 
systématique de la justice par le SDIS 
en cas de violence contre un sapeur-
pompier, par l’intermédiaire d’un dépôt 
de plainte ou d’un signalement.

Partager les 
bonnes pratiques 

en matière 
d’utilisation 
de matériels 

ou de doctrine 
d’intervention 

pour aider 
chaque SDIS 
à faire face 

aux violences 
rencontrées
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Ressentez-vous 
l’augmentation de la 
violence et comment 
l’expliquez-vous ?

André Goretti : Oui. Depuis les dix der-
nières années, la progression oscille 
autour des 30% chaque année. C’est 
dramatique. D’autant que toutes les 
agressions ne sont pas déclarées. Tout 
le monde ne porte hélas pas plainte. 
Aujourd’hui, la violence n’est plus seu-
lement dans les zones prioritaires ou 
les quartiers sensibles, elle est partout. 
Avant, on savait que nous pouvions 
être confrontés à des sauvageons qui 
organisaient de véritables guet-apens. 
Maintenant, en milieu urbain, nous avons 
aussi affaire à de la violence verbale et 
gratuite qui, parfois se trans-
forme en violence physique. Il 
y a plusieurs cas de figure qui 
conduisent à des agressions. 
Celui où le Samu n’a pas été en 
capacité d’apporter la réponse 
attendue par le requérant. Voir 
arriver les pompiers alors qu’un 
médecin est attendue peut pro-
voquer des réactions dispropor-
tionnées et provoque parfois 
des agressions verbales. Dans 
les quartiers sensibles et les 
zones prioritaires, l’agression 
commise envers les sapeurs-
pompiers, c’est surtout de 
l’agression vis-à-vis de l’uni-
forme, de ce qui représente l’État. 

Est-ce que le port de 
caméras vous semble une 
solution efficace ?

Non. Nous, nous refusons le port des 
caméras. Ce n’est pas comme cela qu’il 
faut lutter contre la délinquance. Il faut 
que nous ayons un accompagnement 
des forces de l’ordre et, surtout, que les 
réponses pénales soient plus impor-
tantes et que personne n’y échappe. 

L’inconvénient des caméras est qu’il 
faut indiquer à la personne que nous 
allons l’allumer. Ce qui, selon les quar-
tiers, va conduire à d’autres scenarii. 
Ça pourrait minimiser la -mauvaise- 
action de certains et augmenter celle 
d’autres. Dans les quartiers sensibles où 
les « trafics » couvent parfois cela ne va 
pas limiter la casse. Ils vont s’organiser 
autrement, ou ils viendront masqués. 
Ils trouveront toujours à contourner les 
caméras. Comme nous n’avons pas de 
moyen de répression, et que nous ne 
souhaitons pas être armés, ils savent 
de toute façon qu’ils ne craignent rien 
des sapeurs-pompiers. 

Qu’est-ce qui pourrait être 
une bonne réponse ?

Une gestion en amont doit 
être faite lors du traitement 
de l’alerte. Il faut se poser 
la question de la capacité à 
déceler si on a affaire à des 
violences organisées ou indi-
viduelles, ou à quelqu’un at-
teint au niveau psychologique 
ou encore psychiatrique. Mi-
litaires, policiers, gendarmes 
ont fait le choix de leur métier 
en sachant à quoi s’attendre. 
Nous, les sapeurs-pompiers, 
notre doctrine est de porter 
assistance, de porter secours, 
de sauver des gens. Et non 
pas de se faire agresser. Des 

agressions qui sont trop souvent gra-
tuites. Il y a de nombreux cas de figure 
que nous ne devrions pas traiter. Comme 
les violences conjugales qui ne sont pas 
du ressort des sapeurs-pompiers. Parce 
que, lorsque les forces de police n’ont 
pas les moyens nécessaires et suffi-
sants, c’est nous qui sommes envoyés 
pour gérer des conflits familiaux, conju-
gaux ou autres qui ne font pas partie de 
nos attributions.

Comme nous 
n’avons pas 
de moyen de 

répression, et 
que nous ne 

souhaitons pas 
être armés, ils 

savent de toute 
façon qu’ils ne 
craignent rien 

des sapeurs-
pompiers

trois questions à André Goretti,
past-président de la FA SPP-PATS
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Nous prenons acte du courrier du mi-
nistre de l’Intérieur remis à l’Intersyn-
dicale qui a décidé de suspendre son 
préavis de grève en janvier. Pour autant, 
nous ne sommes pas satisfaits des 
réponses apportées à nos 
revendications majeures 
que sont :

 Les régimes de retraite 
appliqués aux sapeurs-
pompiers professionnels, 
actuels et futurs. Nous res-
tons fermement opposés à la réforme 
des retraites. 

 L’application de la directive 
2003/88, temps de travail, effectifs, 
santé et sécurité.

 Sur sollicitation opérationnelle, 
violences : recentrer les missions spé-
cifiques sapeurs-pompiers au travers 
d’une profonde et indispensable réforme 
de la Sécurité civile.

Fidèles à nos valeurs auto-
nomes et démocratiques, nous 
demandons expressément, à 
tous nos syndicats autonomes 
départementaux, d’organiser 
dès que ce sera possible, des 
assemblées générales afin de 

connaître les suites à donner à notre 
préavis autonome de grève nationale 
illimitée du 26 juin 2019 par lequel vous 
êtes toujours couverts. Le combat est 
loin d’être terminé !

De juin 2019 à janvier 2020, vous avez été très nom-
breux à vous mobiliser, à vous impliquer dans ce mou-
vement de grève nationale historique qui, malgré toutes 
les tentatives de déstabilisation politique, syndicale et 
associative, a réussi à nous rassembler dans la durée. 
Un grand merci à vous tous.

Le combat est 
loin d’être 
terminé !

GRÈVE SUPENDUE,
OUI MAIS...



L’ÉCHO
Sapeurs-Pompiers

des
Magazine Edition 2ème semestre 2019   I 9   

TOUTE L’ACTUALITÉ SANS LANGUE DE BOIS !

Cette application fait suite à une décision du Conseil d’État 
qui, s’appuyant explicitement sur le célèbre arrêt Matzak de 
la Cour de justice de l’Union Européenne du 21 février 2018 
(C-518-15), a rendu une décision en tous points favorable 
aux Autonomes et aux travailleurs. Estimant que la FA n’irait 
pas jusqu’au terme du procès, le SDIS 45 a saisi la Haute 

juridiction administrative pour tenter d’obtenir 
l’annulation de l’arrêt de la Cour administra-
tive d’appel, décision que doivent désormais 
fortement regretter tous les états-majors des 
services d’incendie et de secours de France 
et d’Europe. 
Rejetant les allégations du SDIS du Loiret (45), 
le Conseil d’État a définitivement tranché en 
faveur de l’application de l’arrêt Matzak aux 
sapeurs-pompiers professionnels français 
sous régime d’astreinte. Une décision qui 
n’a rien d’anodin et qui fera date puisque le 
Conseil d’État a sanctionné, avec force, le SDIS 
45, condamnant l’administration au paiement 
de la somme de 3 000 euros au titre des seuls 

frais de justice. L’arrêt de la Cour d’appel administrative de 
Nantes est par ailleurs confirmé, notre collègue ayant égale-
ment droit à une réparation pécuniaire au titre des troubles 
subis dans les conditions de l’existence. 
Cette décision, qui est une décision pilote, sert de modèle type 
aux onze autres affaires similaires à venir devant le Conseil 
d’État. Le SDIS 45 devrait donc être condamné douze fois 
d’affilée devant la plus haute juridiction administrative.

Une décision qui sonne comme une immense victoire 
des Autonomes ! Le fameux arrêt Matzak s’applique 
bien à tous les travailleurs sous régime d’astreinte. Et 
cela, quelle que soit leur fonction, quel que soit leur 
statut. 

Cette décision,
qui est une 

décision pilote, 
sert de modèle 
type aux onze 

autres affaires 
similaires à venir 
devant le Conseil 

d’État

L’ARRÊT MATZAK
APPLICABLE AUX SPP 

FRANÇAIS SOUS RÉGIME 
D’ASTREINTE !
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Dans ce courrier, Xavier Boy rappel que, dans 
le cadre du conflit social qui anime notre 
profession depuis le 26 juin dernier, le mi-
nistre a souhaité organiser, le 6 novembre 
dernier, une rencontre entre l’Intersyndi-
cale et le Haut-commissaire aux retraites 
délégué auprès d’Agnès Buzyn, ministre 
des Solidarités et de la Santé, et Jean-Paul 
Delevoye. S’en sont suivies 
des réunions unilatérales 
entre les représentants des 
organisations syndicales 
représentatives et madame 
Lebret, conseillère spéciale 
auprès du Haut-commis-
saire aux retraites, auxquelles 
participaient également des 
représentants du ministère 
de l’Intérieur. 
Lors de notre rencontre uni-
latérale du 3 décembre, nous 
avions abordé de nombreux points, la diver-
sité des réponses apportées par madame 
Lebret aux organisations syndicales jus-
tifie néanmoins des confirmations et des 
précisions de la part du ministre quant aux 
conséquences de la modification du régime 
de retraite des sapeurs-pompiers profes-
sionnels :

 D’après les annonces faites par le Pre-
mier ministre, les sapeurs-pompiers profes-
sionnels, nés avant le 31 décembre 1980, 
continueront à bénéficier de l’application 
des mécanismes qui leur sont spécifiques.

 Selon les dispositions en vigueur, les 
indices servant au calcul des 
cotisations pour pension des 
sapeurs-pompiers profession-
nels sont majorés de la prime 
de feu, ces indices faisant 
l’objet d’une récapitulation an-
nuelle par voie d’arrêté ministé-
riel conjoint. Cette assiette de 
cotisations est éventuellement 
majorée de la nouvelle bonifi-
cation indiciaire.

 Les traitements des 
sapeurs-pompiers profes-

sionnels sont non seulement soumis aux 
cotisations communes à l’ensemble des 
fonctionnaires territoriaux, mais également 
à la retenue spécifique au titre de la bonifi-
cation de services, ainsi qu’à la cotisation 
consécutive à l’intégration de la prime de feu.

Le 13 décembre 2019, Xavier Boy, président de la Fédé-
ration Autonome des Sapeurs-Pompiers Professionnels 
et des Personnels Administratifs Techniques et Spé-
cialisés, a adressé un courrier à Christophe Castaner, 
ministre de l’Intérieur, afin de lui demander un rendez-
vous en urgence, suite aux annonces portant sur la 
réforme des retraites. 

S’en sont suivies 
des réunions 

unilatérales entre 
les représentants 

des organisations 
syndicales 

représentatives et 
madame Lebret

RÉFORME DES 
RETRAITES

BEAUCOUP TROP
DE QUESTIONS

EN SUSPENS !
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 Une bonification de 
services peut être accordée, 
sous certaines conditions, 
aux sapeurs-pompiers pro-
fessionnels admis à la retraite 
depuis le 7 février 1986, son attribution étant 
accompagnée d’une retenue de 2%, aucune 
contribution n’étant cependant due à ce titre 
par l’employeur.

 Les sapeurs-pompiers participant 
aux missions opérationnelles perçoivent 
une indemnité de feu assujettie à une coti-
sation supplémentaire, dont le taux est fixé 
par décret, celle-ci n’étant cependant due 
que lorsque l’intéressé perçoit effectivement 
cette prime. Son taux est actuellement de 
1,8% pour la retenue et de 3,6% pour la contri-
bution, la NBI étant exclue de l’assiette de 
cette cotisation spécifique.

 L’intégration de la prime de feu dans 
l’assiette des cotisations ouvre droit à une 
majoration de pension, mais à la condition 

que les sapeurs-pompiers 
professionnels totalisent une 
durée minimale de dix-sept an-
nées de service en cette qualité 
et qu’ils soient sapeurs-pom-
piers professionnels lors de 

leur radiation des cadres. Pour pouvoir béné-
ficier d’un départ anticipé, les sapeurs-pom-
piers professionnels doivent avoir effectué 
vingt-sept années de service, dont au moins 
dix-sept ans en tant que sapeurs-pompiers 
professionnels, et détenir cette qualité lors 
de leur radiation des cadres.

Des questions fondamentales
Ces mécanismes devant être, selon le Pre-
mier ministre, préservés, la Fédération Auto-
nome des Sapeurs-Pompiers Professionnels 
et des Personnels Administratifs Techniques 
et Spécialisés a demandé à Christophe Cas-
taner de confirmer expressément l’ensemble 
de ces questions fondamentales que sont : 

 Le maintien à 57 ans de l’âge de départ 
anticipé puisque Mme Lebret, conseillère 

Les sapeurs-
pompiers participant 

aux missions 
opérationnelles 

perçoivent une 
indemnité de 

feu assujettie à 
une cotisation 

supplémentaire
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spéciale auprès du Haut-
Commissaire aux retraites, 
nous a répondu que l’âge de 
départ anticipé était maintenu 
à 57 ans pour les sapeurs-
pompiers professionnels, 
celui-ci n’étant pas modifié 
en fonction de l’âge pivot. 
Un texte en cours d’élabora-
tion doit par ailleurs prévoir 
la conversion de la bonification actuelle 
en points supplémentaires attribués en fin 
d’année aux sapeurs-pompiers et ce dès le 
début de leur carrière.

 La situation des sapeurs-pompiers 
professionnels accomplissant des missions 
dangereuses. Nous avons eu confirmation 
de ce que la quasi-totalité de notre profes-
sion était couverte par ces mécanismes 
spécifiques, une affectation à une mission 
opérationnelle suffisant à en faire bénéficier 
un agent, classé dès lors dans la catégorie 
active, quel que soit, selon ce qui nous a été 
certifié, le nombre de missions réalisées à 
ce titre. Il nous a par ailleurs été précisé que 
rares sont les sapeurs-pompiers profession-
nels affectés à des missions strictement 
administratives.

 La situation des person-
nels employés dans les CTA/
CODIS. Nous n’avons pas ob-
tenu de réponse franche s’agis-
sant tout particulièrement de la 
situation des Personnels Admi-
nistratif, Technique et Spéciali-
sé, employés illégalement dans 
des CTA/CODIS par certains 

SDIS. Nous demeurons dans l’attente de la 
communication de toutes informations sur 
ce point concernant la réforme des retraites 
appliquée aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels.

 Les droits acquis lors de l’accomplis-
sement de missions effectivement dange-
reuses. Le système universel à points permet 
non seulement de proratiser, mais égale-
ment de déplafonner les droits acquis lors de 
l’exercice de missions dangereuses, la majo-
ration de points étant opérée annuellement 
et ce dès la première année de service du 
sapeur-pompier professionnel. De même, ce 
système permet d’assurer la portabilité des 
droits acquis dans les mêmes conditions, le 
compteur points étant individuel. Dans ces 
conditions, un sapeur-pompier profession-
nel ayant réalisé vingt-sept ans de service 

Il nous a par 
ailleurs été précisé 
que rares sont les 

sapeurs-pompiers 
professionnels 

affectés à des 
missions strictement 

administratives
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en cette qualité pourra partir à la retraite à 
l’âge de 57 ans, quand bien même il aurait 
été également employé dans le secteur privé.

 Sur la surcote dans la catégorie «  Ac-
tive ». Le Haut-Commissaire nous a pré-
cisé qu’une surcote pourra être appliquée à 
compter de l’âge d’équilibre de notre caté-
gorie.

 La sur-cotisation liée à l’indemnité de 
feu. En vertu du régime actuel, le taux de 
cotisation retraite des sapeurs-pompiers 

professionnels est appli-
qué sur 15% du montant 
du traitement de base, 
plus sur le montant de 
l’indemnité de feu. Le ré-
gime universel de retraite 
par points, tel qu’envisa-
gé par le gouvernement, 
prévoit l’application d’un 
taux de cotisation retraite 
de 11,25% à appliquer sur 
l’ensemble du traitement 
brut perçu par un sapeur-

pompier professionnel.

Nous avons demandé au ministre de l’Inté-
rieur que, compte tenu des modifications à 
venir, nous devons connaître les résultats 
des simulations réalisées par les services de 
l’administration centrale. Cela afin de savoir 
s’il nous sera indispensable de surcotiser.

De nombreuses
interrogations
Le rapport présenté par le Haut-commis-
saire aux retraites en juillet 2019 suscite 
par ailleurs de nombreuses interrogations, 
nous avons donc demandé au ministre de 
l’Intérieur de bien vouloir enfin nous appor-
ter toutes les précisions nécessaires sur les 
sujets suivants :

 Les sapeurs-pompiers professionnels 
nés entre 1981 et 2004 bénéficieront-ils de 
l’application d’un dispositif transitoire s’éta-
lant sur plusieurs années ?

 Les sapeurs-pompiers professionnels 
nés avant le 31 décembre 1980, non soumis 
au régime universel de retraite, pourront-ils 
cependant bénéficier de la portabilité des 
droits ? Auront-ils droit à la proratisation et 
au déplafonnement ? Devront-ils continuer 
à surcotiser pour bénéficier de l’intégration 
de l’indemnité de feu ? Devront-ils continuer 
à cotiser afin d’avoir droit à un départ en 
retraite anticipé ?

 Comment sera convertie, pour les 
sapeurs-pompiers professionnels, la boni-
fication au titre des services aériens, boni-
fication en temps permettant aujourd’hui 
d’acquérir des trimestres de cotisations sup-
plémentaires, système dépendant du code 
des pensions civile et militaire ?

 Comment sera convertie la bonification 
pour les sapeurs-pompiers professionnels 
exerçant la spécialité de plongeur subaqua-
tique qui, au titre d’une carrière et du nombre 
de plongées effectuées, valident au maxi-
mum une bonification financière de 5% du 
taux de remplacement à taux plein, de 75 
à 80% ?

 Quel sera le régime juridique applicable 
aux sapeurs-pompiers professionnels béné-
ficiant d’une mise à disposition syndicale ?

Autant de questions demeurant jusqu’à cette 
heure sans réponse qui ne doivent plus être 
éludées et pour lesquelles, au regard de 
l’importance de la situation et des enjeux 
de cette réforme, nous lui avons demandé 
de nous recevoir, en urgence comme cela 
avait été le cas le 16 décembre 2019 pour 
les organisations syndicales représentatives 
des forces de police. L’objectif étant que 
Christophe Castaner nous confirme le sens 
des annonces qu’il nous a faites et répondent 
à nos interrogations légitimes.

Suite au prochain épisode !

Quel sera le régime 
juridique applicable 

aux sapeurs-pompiers 
professionnels 

bénéficiant d’une 
mise à disposition 

syndicale ?
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Contrairement aux propos que s’autorise à tenir la 
FNSPV, absente des rencontres ministérielles 
obtenues par l’Intersyndicale, dans le cadre des 
revendications portant sur les droits à retraite des 
SPP, rien n’est acquis ! 

 
Beaucoup de nos interrogations doivent 

trouver réponse dans les réunions techniques 
promises par le Ministre. 

Nous nous attacherons à lever les doutes existants, 
notamment : « des droits à départ anticipé 
maintenu… sous réserve d’avoir effectivement 
occupé des fonctions dangereuses pendant 27 
ans… » (rapport DELEVOYE page 64). 
 
N’oublions pas : le cadre général de la réforme des 
retraites devrait induire une baisse générale des 
pensions. 
 

Les SPP ne seront pas les seuls travailleurs 
touchés par cette réforme ! 

 
 

S’engager à vos côtés, réussir ensemble 

 

 

FÉDÉRATION 
AUTONOME 

SPP-PATS 

COMMUNIQUE 
 

AUTONOME 
Villeneuve-Loubet, le 07 novembre 2019 

 
Réforme des retraites :  
la FA/SPP-PATS réagit ! 

285 avenue des Maurettes 
06270 Villeneuve Loubet 

 
Tel : 04 93 34 81 09 
Fax : 04 93 29 79 98 

secretariat@faspp-pats.org 
 

Affiliée à la FA-FPT 
 

COMMUNIQUÉ AUTONOME
RÉFORME DES RETRAITES

LA FA/SPP-PATS RÉAGIT !
Villeneuve-Loubet, le 07 novembre 2019

FÉDÉRATION AUTONOME SPP-PATS
285 avenue des Maurettes 06270 Villeneuve Loubet - Tel : 04 93 34 81 09

Fax : 04 93 29 79 98 - secretariat@faspp-pats.org
Affiliée à la FA-FPT

Contrairement aux propos que s’autorise
à tenir la FNSPV, absente des rencontres ministérielles

obtenues par l’Intersyndicale, dans le cadre
des revendications portant sur les droits

à retraite des SPP, rien n’est acquis !

Beaucoup de nos interrogations doivent
trouver réponse dans les réunions techniques

promises par le Ministre.
Nous nous attacherons à lever les doutes existants,

notamment : « des droits à départ anticipé
maintenu… sous réserve d’avoir effectivement

occupé des fonctions dangereuses
pendant 27 ans… » (rapport DELEVOYE page 64).

N’oublions pas : le cadre général de la réforme
des retraites devrait induire une baisse générale

des pensions.

Les SPP ne seront pas les seuls travailleurs
touchés par cette réforme !

S’engager à vos côtés, réussir ensemble
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Paris, le 6 novembre 2019 
 
 

Rencontre sur les retraites 
 
 
Le mouvement social national, porté par l’intersyndicale depuis le 26 juin dernier, a 
permis la mise en place de rencontres ministérielles. 
 
Aujourd’hui se tenait celle sur les retraites, en présence notamment de : 
 
§ M. Christophe CASTANER, Ministre de l’intérieur 
§ M. Laurent NUNEZ, secrétaire d’État auprès du Ministre de l’intérieur 
§ M. Jean-Paul DELEVOYE, Haut-Commissaire aux Retraites 
§ M. François BAROIN, Président de l’Association des Maires de France 
§ M. Olivier RICHEFOU, Président de la CNSIS, représentant le Président de 

l’Assemblée des Départements de France. 
 
Une grande première que de réunir l’ensemble des acteurs ! 
 
Nous avons obtenu : 
 
§ La confirmation du maintien de la catégorie active (bonification 1 an tous les 5 

ans), 
§ La confirmation du maintien de la possibilité d’un départ à la retraite à 57 ans, 
§ L’examen des problématiques d’invalidité et d’inaptitude (fin de carrière), 
§ L’engagement du Ministre de l’intérieur et du Haut-Commissaire aux retraites à 

mettre en place le principe de portabilité des droits acquis et bonifiés, en cas de 
reconversion ou de cessation d’activité avant même la mise en place de la 
réforme. 

§ La restitution des travaux issue de 3 réunions techniques spécifiques aux 
sapeurs-pompiers professionnels, avant fin novembre. 

 
 

Cependant, nous restons mobilisés et déterminés.  
 

La sortie de cette crise majeure ne sera envisageable qu’avec la 
garantie de l’octroi de ces droits nouveaux. 

RENCONTRE
SUR LES RETRAITES

Paris, le 6 novembre 2019

Le mouvement social national, porté par l’intersyndicale depuis
le 26 juin dernier, a permis la mise en place de rencontres ministérielles.
Aujourd’hui se tenait celle sur les retraites, en présence notamment de :

 M. Christophe CASTANER, Ministre de l’intérieur
 M. Laurent NUNEZ, secrétaire d’État auprès du Ministre de l’intérieur

 M. Jean-Paul DELEVOYE, Haut-Commissaire aux Retraites
 M. François BAROIN, Président de l’Association des Maires de France

 M. Olivier RICHEFOU, Président de la CNSIS, représentant le Président de
l’Assemblée des Départements de France.

Une grande première que de réunir l’ensemble des acteurs !
Nous avons obtenu :

 La confirmation du maintien de la catégorie active
(bonification 1 an tous les 5 ans),

 La confirmation du maintien de la possibilité
d’un départ à la retraite à 57 ans,

 L’examen des problématiques d’invalidité et d’inaptitude (fin de carrière),
 L’engagement du Ministre de l’intérieur et du Haut-Commissaire aux re-

traites à mettre en place le principe de portabilité des droits acquis et bonifiés, 
en cas de reconversion ou de cessation d’activité avant même la mise en 

place de la réforme.
 La restitution des travaux issue de 3 réunions techniques spécifiques aux

sapeurs-pompiers professionnels, avant fin novembre.

Cependant, nous restons mobilisés et déterminés.

La sortie de cette crise majeure ne sera envisageable
qu’avec la garantie de l’octroi de ces droits nouveaux.
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Autour de la table, se trouvaient Stéphane 
Bouillon, directeur de cabinet du ministre de 
l’Intérieur, son adjoint, des membres du cabi-
net et le conseiller Sécurité civile du ministre, 
Alain Thirion, directeur général de la Sécurité 
civile, et des membres de la direction, Sophie 
Lebret, conseillère spéciale auprès de Jean-
Paul Delevoye, Haut-commissaire chargé 
de la réforme, un représentant conseiller de 
sécurité de l’ADF, des représentants et des 
conseillers de l’AMF.

Des réponses techniques
ont été apportées 

 La doctrine générale de la loi instituant 
un système universel de retraite s’applique-
rait de fait.

 A compter du 1er janvier 2025, les SPP 
âgés de 45 ans seraient touchés par cette 
réforme (nés à compter du 1er janvier 1980).

 Le calcul du montant de la pension 
retraite s‘effectuerait sur l’ensemble de 
la carrière, l’ensemble des éléments de la 
rémunération mensuelle, régime indemni-
taire compris, et permettrait d’acquérir des 
points (fin du calcul du montant de la pension 
retraite sur les 6 derniers mois d’activité).

 Le SPP bénéficierait d’un départ anti-
cipé à 57 ans sous condition des 27 années 
effectives de SPP (article 36 du projet de loi).

 L’âge d’équilibre (appelé également âge 
pivot) conduisant au versement d’une pen-
sion à taux plein s’appliquerait aux SPP. Il 
serait déterminé annuellement par le conseil 
d’administration de la Caisse Universelle de 
Retraite (pour exemple, 57 ans âge de départ 
possible avec une décote de 10%, 59 ans âge 
d’équilibre pour une pension sans décote).

 Des points supplémentaires retraite se-
raient attribués en considération de l’exercice 
du métier de SPP (remplacerait le dispositif 
5 années de bonification obtenues après les 
27 années de SPP, article 36 du projet de loi). 

 Les SPP ne seraient plus soumis à une 
cotisation supplémentaire et une complé-
mentaire propre à leur statut.

 Un dispositif de portabilité des points 
supplémentaires acquis dans le cadre de 
l’exercice du métier de SPP serait institué 
(je souhaiterais changer de filière, de métier 
dans le public comme le privé, je continuerais 
à bénéficier du départ anticipé à 57 ans si j’ai 
effectué mes 27 années effectives de SPP).

Le 17 janvier 2020 à 18h, une réunion technique s’est 
déroulée place Beauvau à notre demande. Elle portait 
sur la spécificité des droits retraite des sapeurs-pom-
piers professionnels, sur les conditions de retranscrip-
tion qui s’inscriraient dans la loi portant réforme et les 
décrets transversaux et exclusifs SPP. 

RÉFORME DES 
RETRAITES

NOTRE MÉTIER MÉRITE
PLUS DE RESPECT !
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RÉFORME DES 
RETRAITES

(SUITE)

 Un dispositif de proratisation du nombre 
de points supplémentaires acquis serait 
institué (27 années = un certain nombre de 
points, 35 années = un plus grand nombre 
de points supplémentaires acquis, ces points 
étant acquis chaque année).

 Les conditions d’attribution de boni-
fications supplémentaires 
obtenues dans le cadre de 
l’exercice de services aériens 
et de la spécialité de plongeur 
subaquatique seraient discu-
tées dans le cadre de décrets 
transversaux.

 Les conditions de droit 
à la retraite d’un SPP décla-
ré inapte seraient discutées 
dans le cadre de l’élaboration 
de décrets spécifiques.

 Le SPP exerçant au-delà 
de l’âge de 64 ans pourrait 
bénéficier d’une surcote.
 
 

Aucune de nos 
revendications portant sur 

les aménagements
du dispositif de retraite 

actuel n’ont été entendues !

Nous apprenions, par notre questionnement, 
que la rencontre attendue entre le vice-pré-
sident de l’ADF, le président de la CNSIS, et 

le président de la CNRACL, qui devait porter 
sur la surcotisation prime de feu, ne s’est pas 
tenue ! Ils n’avaient nullement l’intention de 
nous en parler, ce qui est méprisable, mais 
malheureusement pas étonnant !!!
En fin de réunion, l’Intersyndicale a souhai-
té s’exprimer sur les deux courriers qui lui 
avaient été adressés par le ministre de l’Inté-

rieur et sur la position contro-
versée des employeurs-fi-
nanceurs. 
Le contenu portant sur la 
revalorisation de la prime de 
feu n’étant pas acceptable 
dans ces conditions, seule 
une rencontre en urgence 
avec le ministre portant sur 
nos contre-propositions 
avancées à cet instant pour-
rait permettre une tempori-
sation de la montée en puis-
sance du mécontentement !!! 
La balle est dans leur camp !
 

Nous sommes plus que jamais déterminés. 
Les SPP des SDIS de France se sont mobili-
sés pour être présents et en nombre à Paris 
le 28 janvier 2020.

S’en sont suivies 
des réunions 

unilatérales entre 
les représentants 

des organisations 
syndicales 

représentatives et 
madame Lebret
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André Goretti y explique que ce mouvement 
de grève est la conséquence des « graves 
difficultés rencontrées par les agents des 
Services Départementaux d’Incendie et de 
Secours et des atteintes portées à la fonc-
tion publique et à ses acquis » et rappelle au 
ministre : « Vous avez volontairement sur-
sis à votre engagement de répondre à nos 
revendications légitimes portées par l’unité́ 
syndicale représentative des SDIS de France. 
Les sapeurs-pompiers professionnels et les 
personnels des SDIS de France se sentent 
trahis, méprisés. Monsieur le ministre, notre 
service public de secours français est malade, 
mais vous ne voulez nullement l’entendre ». 
Il pointe du doigt la qualité du service rendu 
par les agents publics, reconnue par les Fran-
çais et déplore que le gouvernement, ainsi 
qu’un grand nombre d’employeurs des SDIS, 
n’expriment aucune gratitude à l’égard de nos 
collègues, ceux-ci travaillant parfois jusqu’à 
l’épuisement, l’intégralité́ de leurs heures de 
gardes de 24 heures n’étant pas au surplus 
payées, au nom d’une obscure notion d’équi-
valence, mais aux fins d’économies budgé-
taires substantielles et illégitimes réalisées 
au détriment des agents publics ». 

L’aménagement
du temps de travail
Pourtant, la Directive Européenne 2003/88/
CE du 4 novembre 2003 concernant cer-
tains aspects de l’aménagement du temps 
de travail précise pourtant en son article 4 : 
«  L’amélioration de la sécurité́, de l’hygiène 
et de la santé des travailleurs au travail 
représente un objectif qui ne saurait être 
subordonné à des considérations de ca-
ractère purement économique » est, on ne 
peut plus claire. Quant à la Cour de justice 
de l’Union Européenne, elle a eu à connaître 
de la situation précaire des policiers dans un 
arrêt du 11 avril 2019. Elle devra désormais 
se pencher selon des considérations simi-
laires sur la situation des agents des SDIS. 
D’autant que les agents publics des SDIS 
enchaînent les missions d’urgence et d’as-
sistance dans des conditions toujours plus 
difficiles, les budgets publics étant considé-
rablement restreints, le recours abusif aux 
sapeurs-pompiers volontaires permettant le 
contournement évident des règles du droit 
budgétaire et de la fonction publique. Au 
quotidien, le déficit chronique des effectifs 
des sapeurs-pompiers professionnels dans 
les sections opérationnelles est maladroite-
ment et ponctuellement compensé par un 
recours massif aux volontaires, pratiques 
administratives quotidiennes scandaleuses 

Le 19 juin 2019, André Goretti, président de la Fédéra-
tion Autonome des Sapeurs-Pompiers Professionnels 
et des Personnels Administratifs Techniques et Spé-
cialisés a adressé un courrier à Christophe Castaner, 
ministre de l’Intérieur, annonçant le préavis de grève 
nationale, de durée illimitée, avec prise d’effet à compter 
du 26 juin 2019 à 00h.

NOTRE SERVICE PUBLIC 
DE SECOURS FRANÇAIS

EST MALADE, MAIS
VOUS NE VOULEZ 

NULLEMENT L’ENTENDRE
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portant atteinte aux droits des agents de 
SDIS, violant les principes défendus par les 
institutions européennes. 

Atteinte aux principes fonda-
teurs de la fonction publique
Un rappel nécessaire pour rappeler au mi-
nistre : « Votre gouvernement porte désor-
mais ouvertement atteinte aux principes 
fondateurs de la fonction 
publique contemporaine, 
telle qu’élaborée depuis le 
19e siècle par les juridic-
tions administratives et 
le législateur, déstructu-
ration programmée et au 
lourd impact négatif sur le 
fonctionnement à venir des 
SDIS de France. Le projet de 
loi de transformation de la 
fonction publique présenté́ 
le 13 février 2019 au conseil 
commun de la fonction pu-
blique, officiellement respectueux  : « … de 
ses valeurs et de ses principes » constitue 
en réalité́, et comme vous le savez parfaite-
ment, le premier acte d’une remise en cause 
fondamentale des services publics, partant, 
des statuts des agents. Vous voudrez bien, 

monsieur le ministre, nous autoriser à citer 
les propos d’un très grand professeur de 
droit, lequel écrivait en 1945 : « ... la valeur 
des fonctionnaires dépend elle-même, dans 
une large mesure, de la façon plus ou moins 
judicieuse dont ont été élaborées les règles 
de leur statut. Le régime juridique des fonc-
tionnaires est donc un facteur capital de la 
valeur de l’administration » Je vous invite 

à prendre en considération 
toute l’importance de pro-
pos rédigés à la Libération, 
au moment où̀ la France 
avait besoin de reprendre 
son essor. 

Une fonction
publique déstruc-
turée
Atteindre les fonctionnaires 
dans leur statut équivaut à 
déstructurer la fonction pu-
blique, à fragiliser le service 

public. Comment en effet assurer une vraie 
continuité́ du service, dès lors que l’on fait 
appel à la contractualisation, au seul titre de 
l’économie budgétaire ponctuelle ? Comment 
permettre aux usagers de bénéficier d’un ser-
vice public toujours plus optimal, dès lors 

Ce n’est pas de 
nouvelle fonction 

publique qu’il 
s’agit, mais bien 
de privatisation 

régression à laquelle 
nous ne pouvons 

souscrire, 
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que l’on change sans cesse d’agent, dans un 
processus démotivant les plus assidus ? Ce 
n’est pas de nouvelle fonction publique qu’il 
s’agit, mais bien de privatisation, régression à 
laquelle nous ne pouvons souscrire, et d’une 
remise en cause annoncée des compétences 
des commissions administratives paritaires, 
donc des forces représentatives du person-
nel au profit du seul pouvoir managérial. 

Nos revendications
 Le retrait du projet de 

loi de transformation de la 
fonction publique,

 Le retrait du projet de ré-
forme des retraites, système 
par points et allongement de 
la durée de cotisation, voulu 
par le gouvernement,

 La mise au centre des 
préoccupations des ques-
tions de protection de la san-
té et de la sécurité́ pour les 
agents des services d’incen-
die et de secours (temps de 
travail, respect directive 2003-88/CE et ses 
jurisprudences, prise en compte de la portée 
de l’arrêt Matzak, dispositions adaptées face 
aux agressions subies par les sapeurs-pom-
piers, cancers liés à la toxicité́ des fumées),

 Le recrutement massif d’emplois sta-
tutaires pour répondre aux besoins des ser-

vices d’incendie et de secours et aux sur-
sollicitations opérationnelles induites par les 
manquements des services de l’État,

 La revalorisation significative de la 
prime de feu à hauteur des autres métiers à 
risque, à 28 % minimum,

 La garantie de la pérennité́ de la Caisse 
Nationale de Retraite des Agents des Col-
lectivités Locales (CNRACL), l’amélioration 

pour les agents de la caté-
gorie active en instituant un 
dispositif de portabilité́ des 
droits, en déplafonnant les 1 
an pour 5 ans, en supprimant 
les sur-cotisations. 

 Le maintien et le déve-
loppement des libertés syn-
dicales et démocratiques.

En l’absence de dialogue 
social, la FA/SPP-PATS a 
déposé, concomitamment à 
la CGT fonction publique, un 
préavis de grève nationale 
illimitée intéressant tous les 

sapeurs-pompiers professionnels et les 
personnels des SDIS de France souhaitant 
s’y associer, la Fédération étant néanmoins 
ouverte à toute négociation favorable aux 
intérêts des agents des SDIS dont elle a la 
responsabilité́. 

Le retrait du 
projet de réforme 

des retraites, 
système par points 

et allongement 
de la durée 

de cotisation, 
voulu par le 

gouvernement





L’ÉCHO
Sapeurs-Pompiers22 I   Magazine Edition 2ème semestre 2019

des

ACTUautonome

COORDONNÉES 
DES PRÉSIDENTS DÉPARTEMENTAUX

Départements Autonomes

Sympathisants

Nouveaux départements

02 AISNE 
LEFEBVRE Julien 

syndicat-autonome02@laposte.net

03 ALLIER
BAUDON Julien

faspp03@gmail.com

04 ALPES HAUTE-PCE 
VAZQUEZ José

sa.spp_pats04@yahoo.fr

05 HAUTES-alpes 
JOUAN Christophe 

presidentsa05spppats@gmail.com

06 ALPES-MARITIMES 
GORETTI André 

president@saspp-pats06.org

10 AUBE 
RAPHAEL Cyrille 

fa10.spp.pats@gmail.com

13 BOUCHEs-DU-RHôNE 
DAVISSEAU Pierre

pdavisseau@saesdis13.fr

14 CALVADOS 
GUICHERD Julien 

syndicat.autonome.14@gmail.com

15 CANTAL 
DAMIGON Landry 

damigon.landry@orange.fr

16 CHARENTE 
BOY Xavier 

saspp16@gmail.com

17 CHARENTE-MARITIME 
RUCHAUD Guillaume 

president.sa17@gmail.com

18 CHER 
TRANCHARD Gaëtan

saspppatsducher@gmail.com

19 CORRèZE 
COULIE Frédéric

saspp.pats19@gmail.com

21 CôTE-D’OR 
BREGAND Matthieu

matt.bregand@gmail.com

23 CREUSE 
MAUCHAUSSAT Sébastien 

sebastienmauchaussat@hotmail.fr

24 DORDOGNE 
FRANCHITTO Bruno 
president@saspp24.fr

25 doubs 
JACOUTOT Olivier 

olivier.jacoutot@sdis25.fr

26 DRÔME 
ANGLADA Guillaume 
saspp26@gmail.com
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27 EURE 
BRARD Aurélia 

saspppats27@gmail.com

30 GARD 
PERRIER Sébastien

president@sa30.fr

32 GERS 
MARTUING Yannick 

yannickmartuing@yahoo.fr

33 GIRONDE 
DEPHOT Sébastien

syndicatautonome.sdis33@gmail.com  

34 HéRAULT 
BAALI Rachid 

president.syndicatautonome34@gmail.com

35 ILLE-ET-VILAINE 
Boris LEHERICEY 

boris.lehericey@saspp-pats35.fr

37 INDRE-ET-LOIRE 
SAMSON Boris 

pinganshiatsu@gmail.com

38 ISèRE 
BOLOGNA Frédéric

bolognafred@yahoo.fr

40 LANDES 
CHEVALIER Nicolas 

famille.chevalier40@orange.fr

41 LOIR-ET-CHER 
GIRON Cyrille 

saspp.pats41@sdis41.fr

45 LOIRET 
SANFILIPPO Jérôme

faspppats45@gmail.com

47 LOT-ET-GARONNE 
VIDAL Christophe 

saspp-pats47@laposte.net

49 MAINE-ET-LOIRE 
HAMELIN Bernard 

SA.SPP.PATS.49@gmail.com 

51 MARNE 
FOUGERE Frédéric 

syndicatautonomespppatsmarne@yahoo.com

52 HAUTE-MARNE 
LOUVET Loïc 

fa.sdis52.louvetloic@gmail.com

54 MEURTHE-ET-MOSELLE 
JACQUOT Patrick 

jacquotpatrick54@gmail.com

57 MOSELLE 
DELAGE Thierry 

thierry.delage_saspp-pats-57@sdis57.fr

59 NORD 
LUCAS Sébastien 

president.autonome59@gmail.com

60 OISE 
GOSNET Yannick

presidentsa60@gmail.com

62 PAS-DE-CALAIS 
DELHOMEZ Gabriel 

sa62@orange .fr

63 PUY-DE-DôME
NAEL Stéphane

sa.spp.pats.63@gmail.com 

64 Pyrénées-ATLANTIQUES 
SORGON Julien 

syndicatautonome.64@gmail.com

65 HAUTES-PYRéNéES 
NOBLET Sylvain 

saspp-pats65@orange.fr

66 PYRÉNÉES-ORIENTALES 
DELSOL Jean-Marc

sa66@free.fr 

67 BAS-RHIN 
MOOTOOVEEREN Sullivan 

vice-president.sa67@gmail.com

69 RHôNE 
MARTINEZ Steeve

spppatssa69@gmail.com

70 HAUTE-SAÔNE 
PROVOST Mathieu 

sa.sdis70@gmaill.com

71 SAôNE-ET-LOIRE 
PRORIOL Romuald

saspppats71@gmail.com

73 SAVOIE 
HAON Loïc 

syndicat.autonome73@laposte.net

74 haute savoie 
AUBERIX Yves 

yves.auberix@orange.fr

76 SEINE-MARITIME 
BOCLET Bertrand 
bertrand.bo@live.fr

77 SEINE-ET-MARNE 
FENOLL Antoine 

fenoll-antoine@orange.fr

78 YVELINES 
RUIZ-DUPONT Pierre 

pierreruizsyndicatautonome@gmail.com 

79 DEUX SEVRES 
COOLS Thierry  

sectionautonome79@gmail.com

80 SOMME 
FRONVAL David

syndicat.autonome80@gmail.com

81 TARN 
GAREL Damien 

sa81.spp.pats@live.fr

83 VAR 
CIVRAY Guillaume 

president@saspp-pats83.org

84 VAUCLUSE 
VACHER Christophe 

saspppats84@gmail.com

86 VIENNE 
LEGENDRE Christian  
sa86spp@gmail.com

87 HAUTE-VIENNE 
DARGENCOURT Pascal 
faspp-pats87@outlook.fr

90 TERRITOIRE DE BELFORT
TERZAGHI Mickaël 

presidentsa90@gmail.com

2A CORSE-DU-SUD 
DE ROCCA SERRA Jacques 

saspppats2A@gmail.com

976 MAYOTTE 
COLO Bouchourani 

bouchourani.toiliha@orange.fr
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Source : Chiffre de 2018 au des 99 services d’incendie et de secours
via le site www.infoosdis.fr

STATISTIQUES
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STATISTIQUES

DU CÔTÉ DES RISQUES

Les chiffres « repère » 2018
En 2018, le nombre total d’interven-
tions recensé a été de 4 942 900, soit 
une augmentation de +6% par rap-
port à 2017, ce qui représente 13 542 
par jour et un départ toutes les 6,4 
secondes. 6% de la population ont été 
directement concernés par l’action 
des services d’incendie et de secours.

Les interventions concernant les 
incendies sont restées stables (305 
500), alors que les secours d’urgence 
aux personnes, premières causes 
d’intervention, ont atteint les 4 132 
500 (+6% par rapport à 2017), dont 
286 600 accidents de circulation (-1% 
par rapport à 2017). Hausse de 1% 

des risques technologiques (52 700) 
et des opérations diverses (452 200, 
soit + 18%).
Les SSSM ont participé à 220 300 
interventions, soit +7% par rapport 
à l’année précédente, soit 5% des 
secours à victime et accidents de la 
circulation.
4 024 300 victimes ont été prises en 
charge, soit une augmentation de 
+8%. 
62% des interventions concernent le 
secours à victime, 15% pour les in-
cendies, 10% pour les accidents de 
circulation, 5% pour les opérations 
diverses, 3% pour la protection des 
biens, 3% pour l’aide à personne, 2% 
pour les risques technologiques. 

Origine
pathologique

36

21

29 28

12

28

20

7 5

Site
d’intervention

Accident
de trajet

AutresAccident
circulation

 1999 - 2008

 2009 - 2018

54

Répartitions des décès par circonstance et par période

Début janvier 2020, la Direction générale de la sécurité civile et de la gestion 
des crises (DGSCGC) a publié les statistiques pour 2018. Les chiffres restituent 
les informations recueillies, sur un mode déclaratif, auprès des 99 services 
d’incendie et de secours via le site www.infosdis.fr. A noter que les doubles 
statuts SPP/SP sont uniquement comptés comme SPP.

Circonstances des accidents
des sapeurs-pompiers

• SPP (94 SDIS)

Circonstances des accidents
des sapeurs-pompiers

• SPV (90 SDIS)
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STATISTIQUES

DU CÔTÉ DES
INTERVENTIONS

Le nombre d’interventions (4 942 900) a augmenté de 
+6%. La majorité d’entre elles, 3 394 907 en augmentation 
de +7%, sont liées aux secours à victimes et concernent 
principalement des malaises ou maladies (à domicile, 
sur voie publique ou lieux de travail), des accidents (à 
domicile ou sur voie publiques, ou sur les lieux de travail), 
mais aussi des accidents ou malaises liés à l’activité 
sportive, noyade, accidents en montagne, secours en mer, 
intoxication, autolyses, etc.  Parmi les victimes, 66 602 
sont décédées, 299 402 étaient en urgence absolue, 2 644 
069 en urgence relative et 384 834 étaient impliquées. 
Augmentation de +0,3% du côté des accidents de circu-
lation. 335 192 ont été recensés avec 2 592 décédés, 23 
449 en urgence absolue, 254 979 en urgence relative et 
54 172 impliqués.
Du côté des incendies, on notera une hausse de +7,8% des 
interventions (26 253) : feux d’habitations, de véhicules, 
d’établissements recevant du public (ERP), de végéta-
tion, de voie publique, de locaux agricoles ou artisanaux. 
262 personnes sont décédées, 1 282 étaient en urgence 
absolue, 14 083 en urgence relative et 10 626 impliqués.
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6%
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73%

 Secours à victimes......................73%
 Aides à personne........................5%
 Accidents de circulation.............6%
 Risques technologies.................1%
 Protection des biens...................3%
 Opérations diverses....................6%
 Incendies.....................................6%

RÉPARTITION DES INTERVENTION
 PAR NATURE EN FRANCE

4 900 000
5 000 000
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Délai moyen de traitement de l’alerte
Délai s’écoulant entre le décroché au CTA-CODIS et 
le transfert au CIS concerné (ou CRRASAMU
ou autre service) : décroché + écoute / analyse + 
décision / ordre.

Délai moyen d’intervention sur zone
Sur l’échantillon, dans 90% des cas après la diffusion de l’alerte les 
secours arrivent sur zone moins de :
• 15 min 29 s (délai moyen d’arrivée : 11 min 17 s) pour tout type 
d’intervention
• 14 min 23 s (délai moyen d’arrivée : 10 min 45 s) pour les secours 
à victime ou les accidents de circulation
• 21 min 7 s (délai moyen d’arrivée : 14 min 6 s) pour les interven-
tions incendies.
49 SIS sur les 87 ont mis en place une politique de gradation de 
l’urgence.

Le délai moyen de traitement d’un appel, entre le dé-
croché au CTA-CODIS et le transfert au CIS concerné 
(ou CRRA-SAMU ou autre service), sur un échantillon 
de 83 réponses sur les 98 reçues, est que 90% des 
appels sont traités en moins de trois minutes et dix 
secondes. La durée de traitement d’un appel est de 
deux minutes et quatorze secondes.
Le délai moyen d’intervention sur zone, c’est-à-dire 
entre la diffusion de l’alerte et l’arrivée du premier 
véhicule, en prenant en compte 87 des 94 réponses, 
est de 15mn et 29 secondes pour tout type d’interven-
tion. Il est de 14mn et 23 secondes pour les secours à 
victime ou les accidents de circulation. Et de 21mn et 
7 secondes pour les interventions incendies. 49 SIS 
sur les 87 ont mis en place une politique de gradation 
de l’urgence. 
Concernant les feux de forêts, 87% d’entre eux (soit 3 
500 pour l’échantillon) sont éteints avant qu’ils aient 
détruit plus de cinq hectares, surface en dessous de 
laquelle l’impact sur l’environnement reste limité, sauf 
en cas d’incendies répétés.
Suite à l’intervention des sapeurs-pompiers, 4,57 % 
de la population ont été secourus et transportés vers 
un établissement de soins en 2018.

QUALITÉ D’EXÉCUTION

ET DE RÉALISATION 
DES MISSIONS

NOMBRE D’INTERVENTIONS
POUR 100 000 HABITANTS

moins de 5 000

de 5 000 à 6 000

de 6 000 à 7 000

de 7 000 à 8 000

plus de 8 000
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DU CÔTÉ
DES MOYENS 
FINANCIERS

Le budget global des SDIS en 2018 est de 4 959 M€, 
soit une hausse de +2,4% en valeur brute par rapport 
à 2017, et +0,8% en tenant compte de l’inflation. : 4 
187M€ en fonctionnement (82% pour le personnel), 
772M€ en investissement. Soit un montant de 80€ 
par habitant et par an.
Les SDIS sont financés à hauteur de 4 498M€. D’une 
part, par les contributions des conseils départemen-
taux, à hauteur de 58%, et celles des communes et 
EPCI, à hauteur de 42%.
Au plan national, les SSIS disposent de 6 357 VSAV, 
3 649 FPT, 3 788 CCF, 1 177 MEA.

RÉPARTITION DES DÉPENSES DES SDIS
 Investissement............ 771 754 000 €
 Fonctionnement....... 4 187 199 700 €

DÉPENSES DE PERSONNEL 
PAR HABITANT

COÛT DES SDIS PAR HABITANT

plus de 60€

de 55 à 60€

de 50 à 55€

de 45 à 50€

moins de 45€

15 %

85 %

DÉPENSES TOTALES PAR HABITANT

de 75 à 85€

de 65 à 75€

moins de 65€

 plus de 95€

de 85 à 95€
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DU CÔTÉ
DES MOYENS HUMAINS

ANNÉE...... SPP.............SPV
 2009....... 40 095.........196 825
 2010....... 40 302.........197 307
 2011....... 40 480.........195 232
 2012....... 40 434.........192 986
 2013....... 40 237.........192 314
 2014....... 40 834.........193 756
 2015....... 40 966.........193 656
 2016....... 40 646.........193 800
 2017....... 40 537.........194 975
 2018....... 40 403.........196 622

EVOLUTION
DES EFFECTIFS DE SP

EVOLUTION DES EFFECTIFS
DES SAPEURS-POMPIERS

REPARTITION 
DES EFFECTIFS SP PAR GRADE

En 2018, l’effectif des sapeurs-pompiers est de 249 700, dont 40 
400 professionnels, soit 16%, 196 600 volontaires, soit 79% et 12 
700 militaires (brigade des sapeurs-pompiers de Paris et Marins 
pompiers de Marseille), soit 5%. Des effectifs qui, globalement, 
restent stables malgré une très légère baisse du côté des SPP (40 
537 en 2017) et une légère hausse des SPV (194 975 en 2017). 
A comparer à 2009, les chiffres de 40 095 SPP et 196 825 SPV 
restent cependant stables. Avec 40 931 femmes, soit +4% de 
sapeurs-pompiers civils par rapport à 2017 et une femme sur 
six sapeurs-pompiers, la profession se féminise quelque peu, 
mais elles restent cependant toujours minoritaires. A noter que 
dans les SDIS, 55% des PATS sont des femmes, alors qu’elles 
représentent 39% des personnels civils des unités militaires. 

GRADE..................SPV........... SPP.......... SPM
 Sapeurs.............. 75 980....... 349............ 3 762
 Caporaux............ 49 353....... 8 205......... 3 204
 Sous-officiers.... 50 028....... 24 161....... 2 999
 Officiers.............. 8 206......... 7 214......... 560
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ESTIMATION DE LA MOYENNE D’ÂGE DES SAPEURS-POMPIERS
49 ans pour les SPP du SSSM
43 ans pour les SPV du SSSM.

52 ans pour les médecins.
38 ans pour les infirmiers.

DU CÔTÉ
DES PERSONNELS SSSM

Les services de santé et secours médical (SSSM) comptent 
12 230 sapeurs-pompiers, dont 4,5% de professionnels, 
94.9% de volontaires et 0,6% de contractuels. 7 441 d’entre 
eux sont infirmiers, 3 831 sont médecins, 565 sont phar-
maciens, 307 sont vétérinaires et 86 sont cadres de santé. 
Les SSSM comptent également 504 autres personnels de 
santé, dont 324 psychologues SPV. 

+ 60 ans 31%

20% 4%

7%

13%

16%

20%

22%

14%

2%

2%

13%

11%

8%

6%

7%

3%

1%

40 à 45 ans

55 à 60 ans

35 à 40 ans

50 à 55 ans

30 à 35 ans

45 à 50 ans

25 à 30 ans

- 25 ans

REPARTITION 
DES EFFECTIFS SSSM

 Médecins....................................... 3 831
 Infirmiers....................................... .7 441
 Pharmaciens.....................................565
 Vétérinaires........................................307
 Cadres de santé..................................86
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TOUTE L’ACTUALITÉ SANS LANGUE DE BOIS !

Statut.........................................Catégorie A	 Catégorie B....... Catégorie C
 Titulaires......................................1 102	 2 081....................7 490
 Contractuels................................. 163	 138.......................238
 Civils.............................................. 21	 28......................... 39

DU CÔTÉ
DES PERSONNELS 
PATS  

Avec 10 673 personnels administratifs techniques 
et spécialisés en 2018, la tendance reste à la stabi-
lité depuis 2009 (10 421 PATS). Leurs fonctions sont 
variées, on les retrouve aussi bien à des fonctions 
administratives, que techniques, médico-sociales 
ou autres… 

L’organisation
En 2018, il y avait 6 339 CIS en France, y compris 
BSPP et BMPM, répartis en 327 CSP, 2 720 CSS, 
2172 CPI intégrés et 1 120 CPI non intégrés. Tous 
statuts confondus, 13 600 sapeurs-pompiers sont 
de garde en journée et 10 900 la nuit. Et 19 200 
sapeurs-pompiers sont d’astreinte en journée et 
29 000 la nuit. En tout, ce ne sont pas moins de 
18 800 500 appels qui ont été pris par les opé-
rateurs. 71% pour le 18 et 29% pour le 112. 40% 
de ces appels étaient injustifiés ! Concernant les 
visites d’établissements recevant du public (ERP) 
du premier groupe, il y en a eu 52 114. Quant à la 
formation, le cumul est de 1 561 673 jours au total.

Catégorie A

1 102

2 081

7 490

163 138 238
21 28 39

1 1 12 2 23 3 3
Catégorie B Catégorie C

plus de 6%

de 5 à 6%

de 4 à 5%

de 3 à 4%

moins de 3%

REPARTITION DES PATS PAR CATEGORIE ET STATUT

REPARTITION PATS PAR FILIERE
 Filière administrative.................. 56,7 % 
 Filière technique...........................42,6%
 Autres filières................................ 0,3%
 Filière Médico sociale...................0,4%

TAUX DE PATS 
(EFFECTIF NON SAPEUR-POMPIER /

 EFFECTIF SAPEUR-POMPIER)

8 000

6 000

4 000

2 000

0

1-Titulaires

2-Contractuels

3-Civils (BSPP-BMPM)
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l’autre mutuelle des pompiers

Notre Groupement pompiers
Des interlocuteurs identifiés  
et dédiés à votre corporation

(du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 sans interruption)  

groupement.pompiers@previfrance.fr
05 67 73 58 09

www.previfrance.fr
80, rue Matabiau - BP 71269

31 012 Toulouse Cedex 6

POUR EN SAVOIR PLUS

Protégeons

ceux qui prennent

soin de nous
prévoyance

capital-décès

santé


